
L’ensemble des décisions de la cellule de crise est applicable pendant la gestion de cette situation sanitaire exceptionnelle déclenchée dans le cadre du plan ORSAN REB. 
Conformément à la décision de la Directrice Générale n°2020-61 : « la cellule de crise coordonne et arbitre toutes les décisions relatives à l’organisation et au fonctionnement du CHU et à la 
mobilisation des moyens humains et matériels dans cette situation épidémique exceptionnelle. Seuls sont habilites à s’exprimer les représentants de ce groupe , après validation exprès, les messages 
d’initiative individuelle ne sont pas autorisés ». 

DECISION DE LA CELLULE DE CRISE COVID-19   N°2021-09 
 

 

Diffusion : Encadrement médical, soignant, administratif, technique et logistique.  

                 Tous les services. 

Date de diffusion : 17-02-2021 
Application immédiate 
 

Objet : Conduite à tenir pour le personnel selon le statut vis à vis du SARS-CoV-2 
 

Le logigramme simplifié de décision s’appliquant au personnel hospitalier est actualisé 

conformément aux nouvelles recommandations nationales : « En cas de découverte chez un 

professionnel asymptomatique d’un prélèvement nasopharyngé positif (RT-PCR), prévoir une éviction de 7 

jours après la RT-PCR et le respect des mesures barrières renforcées pendant les 7 jours suivants. Cette 

règle ne doit souffrir d’aucune dérogation et supprime cette possibilité ouverte dans son avis du 23 mai 

2020. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Cellule de Crise Hospitalière COVID-19 

PROFESSIONNEL IDENTIFIE 

COMME 

« Cas contact COVID-19 » 

Asymptomatique 

Maintien en poste 

avec *mesures renforcées  

 

Dépistage selon 

recommandations médicales 

Poursuite 

du travail 

Symptomatique 

Eviction temporaire en attente 

résultat dépistage 

Dépistage sans délai 

RT-PCR 

négative 

 

RT-PCR 

positive 

Eviction 

Selon avis 

médical : 

reprise du 

travail ou arrêt 

de travail 

*Mesures renforcées : 

- Repas individuel 

- Port du masque en continu dans l’enceinte du CHU, y compris au vestiaire 

- Masque conservé lors des temps de convivialité, s’isoler si le masque doit être retiré pour s’alimenter 

- Distanciation lors des rassemblements/réunions (staffs, points info, transmissions, etc.) 

- Hygiène des mains à la solution hydro-alcoolique renforcée 

Eviction 

PROFESSIONNEL 

SYMPTOMATIQUE 

RT-PCR 

négative 

 

RT-PCR 

positive 


